
 

Conditions d’annulation/remboursement 
 

En cas d’empêchement de votre part, merci de prévenir de 
votre absence au plus tôt. L’annulation est possible jusqu’à 8 
jours avant la date de l’atelier et donne lieu au 
remboursement de la somme versée. Passé ce délai, aucun 
remboursement ne sera effectué, cependant une autre date 
pourra éventuellement être proposée, sous réserve des 
possibilités du planning des activités. Aucun matériel 
spécifique n’est à prévoir, tout le matériel est fourni. 
A bientôt et merci de votre participation !    Stéphanie. 


